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ARRETE   
 

Portant extension de la Permanence des Soins Ambulatoires en région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
pour les astreintes de médecins effecteurs réalisées lors de la demi-journée du samedi matin  

en période d’état d’urgence sanitaire 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 
 
Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.1435-5, L.6314-1 et R.6315-1 à R.6315-
6 ; 
 
Vu le Code de la Sécurité Sociale ;   
 
Vu la Loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
Vu la Loi n° 2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l’organisation et à la transformation du système de 
santé ; 
 
Vu le Décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 
  
Vu le Décret n° 2010-809 du 13 juillet 2010 relatif aux modalités d’organisation de la permanence des 
soins  
 
Vu le Décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe De Mester, en qualité de 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur, à compter du 15 
janvier 2019 ;  
 
Vu le Décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l'état d'urgence sanitaire ; 
 
Vu le Décret n°2020-1310 du 29 octobre 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour 
faire face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire ; 
 
Vu l’Arrêté du 15 octobre 2019 modifiant le cahier des charges régional de la Permanence des Soins 
Ambulatoires (PDSA) pour la région Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 
Considérant qu’au regard de l’état d’urgence sanitaire et de la propagation de l’épidémie de covid-19 
sur le territoire national mettant en péril la santé de la population, l’organisation de la Permanence des 
Soins Ambulatoires est susceptible de rencontrer des difficultés sur certains territoires de la région 
Provence-Alpes-Côte d'Azur, notamment dans l’accès aux consultations de médecine générale le 
samedi matin, dans le cadre de la mise en place des astreintes de médecins effecteurs le samedi 
matin,   
 

ARRETE 
Article 1 :  
 
La demi-journée du samedi matin (de 8h00 à 12h00) relative aux astreintes de médecins effecteurs, 
pourra être traitée par extension comme une période de Permanence des Soins Ambulatoires à 
l’initiative de chaque délégué départemental de l’Agence régionale de santé, en fonction de la 
situation prévisible sur son territoire en matière de couverture des besoins de permanence des soins. 
 
Il en résulte que, lorsque cette option sera retenue et formalisée par le directeur de la délégation  
départementale, la journée entière du samedi sera traitée comme une période de PDSA. Le montant 
des forfaits et le paiement des actes réalisés le samedi matin seront effectués sur la base des 
conditions appliquées habituellement pour la PDSA du samedi après-midi. 
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Article 2 :  
 
Le présent arrêté prend effet à compter de sa publication et prendra fin en date du 31 décembre 2020.  
 
 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil 
des actes administratifs de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, d’un recours contentieux devant le 
tribunal administratif de Marseille. 
 
 
Article 4 :  
 
La Directrice des soins de proximité de l’Agence régionale de santé PACA est chargée de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région Provence-Alpes-Côte 
d’Azur. 
 
 
 
         
Marseille, le 6 novembre 2020 
 
 
 
 
 
 

Le Directeur général de 
l’Agence régionale de santé PACA 

 
 
 
 

Signé 
 
 
 
 

Philippe De Mester 
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DSDP-1120-0980-I 
ARRETE 

 
 

Portant extension de la Permanence des Soins Ambulatoires en région  Provence-Alpes-Côte d’Azur 
pour certaines périodes de jours fériés et ponts en fin d’année 2020 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 
 
Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.1435-5, L.6314-1 et R.6315-1 à R.6315-6 
 
Vu le Code de la Sécurité Sociale   
 
Vu la Loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé 
 
Vu la Loi n° 2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l’organisation et à la transformation du système de 
santé ; 
 
Vu le Décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret n° 2010-809 du 13 juillet 2010 relatif aux modalités d’organisation de la permanence des 
soins  
 
Vu le Décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe De Mester, en qualité de 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur, à compter du  
15 janvier 2019  
 
Vu le Décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l'état d'urgence sanitaire ; 

 
Vu le décret n°2020-1310 du 29 octobre 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire 
face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire ; 
 
Vu l’Arrêté du 15 octobre 2019 modifiant le cahier des charges régional de la Permanence des Soins 
Ambulatoires (PDSA) pour la région PACA 
 
Considérant que la Permanence des Soins Ambulatoires (PDSA) est organisée conformément au 
cahier des charges régional qui prévoit que son organisation est susceptible de rencontrer des 
difficultés sur certains territoires de la région, à certaines périodes de l’année telles que les jours fér iés 
et ponts, la saisonnalité touristique et les périodes épidémiques ; 
 
Considérant qu’en fonction de la situation prévisible sur les territoires en matière de couverture des 
besoins de permanence des soins, le cahier des charges régional indique que des extensions de la 
PDSA peuvent être proposées ; 
 
Considérant qu’au regard de l’état d’urgence sanitaire et de la propagation de l’épidémie de Covid-19 
sur le territoire national mettant en péril la santé de la population ainsi que de la période de jours fériés 
et ponts en fin d’année 2020, l’organisation de la Permanence des Soins Ambulatoires est susceptible 
de rencontrer des difficultés sur certains territoires de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, pouvant 
justifier des extensions de la PDSA ; 
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ARRETE 

 
Article 1

er
 :  

 
Les journées énumérées ci-dessous pourront être traitées par extension comme des journées entières 
de Permanence des Soins Ambulatoires à l’initiative de chaque Délégué Départemental de l’Agence 
Régionale de Santé, en fonction de la situation prévisible sur son territoire en matière de couverture des 
besoins de permanence des soins : 
 
 

- les 21, 22, 23, 24, 28, 29, 30 et 31 décembre 2020. 
 

 
Il en résulte que, lorsque ces options seront retenues, ces journées seront traitées comme des jours 
fériés au sens de la PDSA : le montant des forfaits et le paiement des actes seront alors effectués sur la 
base des montants correspondant à un jour férié. 
 
 
Article 2: 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil 
des Actes Administratifs de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, d’un recours contentieux devant le 
Tribunal Administratif de Marseille. 
 
 
Article 3 :  
 
La Directrice des Soins de Proximité de l’Agence Régionale de Santé PACA est chargée de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région Provence-Alpes-Côte 
d’Azur. 
 
 
 
         
Marseille, le 19 novembre 2020 
 
 
 
 
 

Le Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé PACA 

 
 

                                                                                                                   Signé 
 
 

Philippe DE MESTER 
 

 
 

ARS PACA - R93-2020-11-19-001 - Arrêté portant extension de la permanence des soins ambulatoires en région PACA pour certaines périodes de jours fériés et
ponts en fin d'année 2020. 39



ARS PACA

R93-2020-11-16-004

DECISION N°2020GCS11-128 PORTANT

APPROBATIONDE L’AVENANT N°7 

A LA CONVENTION CONSTITUTIVE DU

GROUPEMENT DE COOPERATION SANITAIRE

DE MOYENS DU PAYS D’AIX « GCSPA »

ARS PACA - R93-2020-11-16-004 - DECISION N°2020GCS11-128 PORTANT APPROBATIONDE L’AVENANT N°7 
A LA CONVENTION CONSTITUTIVE DU GROUPEMENT DE COOPERATION SANITAIRE
DE MOYENS DU PAYS D’AIX « GCSPA »

40



ARS PACA - R93-2020-11-16-004 - DECISION N°2020GCS11-128 PORTANT APPROBATIONDE L’AVENANT N°7 
A LA CONVENTION CONSTITUTIVE DU GROUPEMENT DE COOPERATION SANITAIRE
DE MOYENS DU PAYS D’AIX « GCSPA »

41



ARS PACA - R93-2020-11-16-004 - DECISION N°2020GCS11-128 PORTANT APPROBATIONDE L’AVENANT N°7 
A LA CONVENTION CONSTITUTIVE DU GROUPEMENT DE COOPERATION SANITAIRE
DE MOYENS DU PAYS D’AIX « GCSPA »

42



ARS PACA - R93-2020-11-16-004 - DECISION N°2020GCS11-128 PORTANT APPROBATIONDE L’AVENANT N°7 
A LA CONVENTION CONSTITUTIVE DU GROUPEMENT DE COOPERATION SANITAIRE
DE MOYENS DU PAYS D’AIX « GCSPA »

43



ARS PACA - R93-2020-11-16-004 - DECISION N°2020GCS11-128 PORTANT APPROBATIONDE L’AVENANT N°7 
A LA CONVENTION CONSTITUTIVE DU GROUPEMENT DE COOPERATION SANITAIRE
DE MOYENS DU PAYS D’AIX « GCSPA »

44



ARS PACA

R93-2020-11-18-001

RAA DU 19112020

RENOUVELLEMENT ACTIVITE DE SOINS

ARS PACA - R93-2020-11-18-001 - RAA DU 19112020
RENOUVELLEMENT ACTIVITE DE SOINS 45



DEPT Raison Sociale EJ titulaire
Raison sociale ET 

d'implantation
ACTIVITE/EML MODALITE/FORME

DATE NOTIFICATION 

RENOUVELLEMENT

RENOUVELLEMENT A 

COMPTER DU 

04

ETABLISSEMENT PUBLIC DE SANTE 

LUMIERE

Place Emile Bouteuil

04500 RIEZ

FINESS EJ : 04 078 023 1

EPS LUMIERE

Place Emile Bouteuil

04500 RIEZ

FINESS ET : 04 000 011 9

MEDECINE
HOSPITALISATION 

COMPLETE
18/11/2020 03/02/2022

04

SAS CLINIQUE TOUTES AURES

393 avenue des Savels

04100 MANOSQUE

FINESS EJ : 04 000 019 2

 CLINIQUE TOUTES AURES

393 avenue des Savels

04100 MANOSQUE

FINESS ET : 04 078 047 0

CHIRURGIE
HOSPITALISATION 

COMPLETE
18/11/2020 03/02/2022

04

SAS CLINIQUE TOUTES AURES

393 avenue des Savels

04100 MANOSQUE

FINESS EJ : 04 000 019 2

 CLINIQUE TOUTES AURES

393 avenue des Savels

04100 MANOSQUE

FINESS ET : 04 078 047 0

CHIRURGIE AMBULATOIRE 18/11/2020 03/02/2022
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Direction régionale 
des entreprises, 

de la concurrence, 
de la consommation, 

du travail et de l’emploi 
 
 
 

ARRËTE MODIFICATIF N°3 DE COMPOSITION DU COMITE TECHNIQUE DE 
SERVICES DECONCENTRES DE LA DIRECCTE PACA 

 
 
VU la loi N° 83-634 du 13 Juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
  
VU la loi N° 84-16 du 11 Janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
d’Etat notamment ses articles 12 et 15 ; 
 
VU la loi n°2010- 751 du 5 juillet 2010 relative à la rénovation du dialogue social, 

 
VU le décret n°2011-184 du 15 février 2011 modifié relatif aux comités techniques dans les 
administrations et les établissements de l’Etat,   
 
VU l’arrêté du 4 juin 2018 fixant la date des élections professionnelles dans la fonction publique de 
l’Etat, 
 
VU l’arrêté du 8 juillet 2014 modifié portant création d’un comité technique de service déconcentré  
auprès de chaque directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l’emploi, 

 
VU les résultats de la consultation des personnels du 6 décembre 2018, 
 
VU l’arrêté n° R93-2018-12-13-003 de composition du CTSD paru au recueil des actes administratifs 
du 19 décembre 2018, 
 
VU l’arrêté modificatif  n° R93-2019-01-10-008 de composition du CTSD paru au recueil des actes 
administratifs du 15 janvier 2019, 
 
VU l’arrêté modificatif n°R93-2019-140 de composition du CTSD paru au recueil des actes 
administratifs du 25 novembre 2019, 
 
CONSIDERANT la demande de modification de la désignation de l’organisation syndicale CFDT du 5 
juin 2020, 
 

 
 
Le Directeur régional des entreprises, de la concur rence, de la consommation,  du travail et de 
l’emploi de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, 

 
 

ARRETE 
 
 
ARTICLE 1er  : sont désignés membres du Comité Technique de Service Déconcentré placé auprès 
du Directeur  régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation,  du travail et de 
l’emploi de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, en qualité de représentants de l’administration  : 
 

- Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation,  du travail 
et de l’emploi, Président, ou son représentant, 

- La secrétaire générale de la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi de la région. 
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ARTICLE 2 : sont désignés membres Titulaires du Comité Technique de Service Déconcentré placé 
auprès du Directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation,  du travail et 
de l’emploi de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, en qualité de représentants du personnel : 
  
- désignés par la CFDT             M. Emmanuel JOLY 
                                                                                       Mme Aude BELLET 
       
                             
- désignés par FO        Mme Danièle BRUN 
                                                                                       M. Jean-François ROBERT 
 
 
 
- désignée par le SNUTEFE-FSU PACA                     Mme Véronique MENGA  
                                                                                        
                                                                                        

 
-  désignées par l’UFSE-CGT                                       Mme Audrey FAURE 
                                                                                        Mme Isabelle DUPREZ  
                                                                                        Mme Chantal LUZURIER 
                                    
 
- désignés par l’UNSA :                                                 M. Serge PARRA  
                                                                                       Mme Eliane BEGOT 
        
 
 
ARTICLE 3  : sont désignés membres Suppléants  du Comité Technique de Service Déconcentré 
placé auprès du Directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation,  du 
travail et de l’emploi de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, en qualité de représentants du 
personnel : 
 
- désignés par la CFDT             M. Mamadou SOW 
                                                                                       Mme Stéphanie GAREN 
        
                             
- désignées par  FO                        Mme Adeline FOMBONNE 
                                                                                       Mme  Corinne CESARI 
 
 
 
- désignée par le SNUTEFE- FSU PACA                    Mme Sandra DIRIG 
                                                                                       
                                                                                 
 
-  désignés par l’UFSE-CGT                                        M. Fabien HAUD 
                                                                                       M. Christophe BOUILLET 
                                                                                       Mme Marie CURIER 
 
 - désignées par l’UNSA                                              Mme Florence BOUGEARD 
                                                                                       Mme Maguy BARAULT 
 
ARTICLE 4  : La présente décision est publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 

région. 
 
 
 

 Fait à Marseille, le  13 novembre  2020 
 

 
 

 
                                                                                                           Laurent NEYER 
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composition CMF

arrêté inter préfectoral portant composition du Conseil maritime de façade de Méditerranée
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

Arrêté portant prorogation de reconnaissance d'un groupement d'intérêt économique
et environnemental (G.I.E.E)

VU le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L.315-1 et D 315-1 à D 315-9 ,

VU la loi d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt n° 2014-1170  en date du 13 octobre 2014,

VU  le  décret  n°2014-1173  publié  le  13  octobre  2014  relatif  au  groupement  d'intérêt  économique  et
environnemental,

VU le  décret  n°  2015-467  du  23  avril  2015  relatif  à  la  compétence  et  aux  modalités  d'intervention  de  la
Commission  régionale  de  l'économie  agricole  et  du  monde  rural  (COREAMR)  sur  les  demandes  de
reconnaissance de GIEE,

VU l'instruction technique du Ministère de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt DGPAAT/SDBE/2014-
930 du 25 novembre 2014 relative aux GIEE, rectifiée par l'instruction technique DGPAAT/SDBE/2015-110 du 5
février 2015,

Vu l'arrêté du préfet de région du 25 avril 2017 portant composition de la Commission Agro-Ecologie, formation
spécialisée de la Commission Régionale de l'Economie Agricole et du Monde Rural,

Vu l'appel à projets pour la reconnaissance de GIEE publié le 29 juin 2017,

VU l'arrêté du 10 octobre 2018 portant reconnaissance du groupement d'intérêt économique et environnemental
de l’Association pour le Développement de l'Emploi Agricole et Rural des Hautes-Alpes comme groupement
d’intérêt économique et environnemental pour le projet «  Favoriser l'Agroécologie de Montagne »,

VU la demande de prorogation du GIEE faite par l’Association pour le Développement de l'Emploi Agricole et
Rural des Hautes-Alpes comme groupement d’intérêt économique et environnemental en date du le 2 novembre
2020, 

SUR proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ;

ARRÊTE

Article premier : 

L'article 2 de l'arrêté de reconnaissance du groupement d'intérêt économique et environnemental de l’Association
pour le Développement de l'Emploi Agricole et Rural des Hautes-Alpes comme groupement d’intérêt économique
et environnemental pour le projet «  Favoriser l'Agroécologie de Montagne » est modifié comme suit :

« La  reconnaissance  visée  à  l'article  1  est  accordée  jusqu'au  31  décembre  2021.  Jusqu'à  cette  date,
l’Association pour le Développement de l'Emploi Agricole et Rural des Hautes-Alpes est tenue de porter sans
délai à la connaissance du Préfet de région (Direction régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la forêt)
toute modification de la personnalité morale et du projet susceptible de remettre en cause la reconnaissance
visée à l'article 1. Cette modification fait, le cas échéant, l'objet d'un examen par la Commission régionale de
l'économie agricole et du monde rural qui donne un avis sur le maintien ou le retrait de cette reconnaissance. »
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Article 2 :

Les autres articles de l'arrêté du 10 octobre 2018 susvisé restent inchangés.

Article 3 : 

Le Directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur

Fait à Marseille, le 10 novembre 2020

La Directrice Régionale Adjointe
de l’Alimentation,

de l’Agriculture et de la Forêt

Signé
Florence VERRIER
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

Arrêté portant reconnaissance d'un groupement d'intérêt économique et
environnemental (G.I.E.E)

VU le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L.315-1 et D 315-1 à D 315-9 ,

VU la loi d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt n° 2014-1170  en date du 13 octobre 2014,

VU  le  décret  n°2014-1173  publié  le  13  octobre  2014  relatif  au  groupement  d'intérêt  économique  et
environnemental,

VU le  décret  n°  2015-467  du  23  avril  2015  relatif  à  la  compétence  et  aux  modalités  d'intervention  de  la
Commission  régionale  de  l'économie  agricole  et  du  monde  rural  (COREAMR)  sur  les  demandes  de
reconnaissance de GIEE,

VU l'instruction technique du Ministère de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt DGPAAT/SDBE/2014-
930 du 25 novembre 2014 relative aux GIEE, rectifiée par l'instruction technique DGPAAT/SDBE/2015-110 du 5
février 2015,

VU l'arrêté du préfet de région du 25 avril 2017 portant composition de la Commission Agro-Ecologie, formation
spécialisée de la Commission Régionale de l'Economie Agricole et du Monde Rural,

VU l'appel à propositions pour la reconnaissance de GIEE publié le 6 janvier 2020,

VU le dossier de candidature pour la reconnaissance de GIEE du 15 octobre 2019 présenté par l’association
Agribio04,

VU l'arrêté du 10 juillet 2020 portant reconnaissance du groupement d'intérêt économique et environnemental de
l’association Agribio04 pour le projet « Pack' à PPAM : Développement d'une filière locale de Plantes à Parfum
Aromatiques et Médicinales diversifiées biologiques en région PACA»,

SUR proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ;

ARRÊTE

Article premier     :   

En application de l'article D 315-3 du code rural et de la pêche maritime, l’association Agribio04 est reconnue
comme groupement d'intérêt économique et environnemental conformément à l'article L 315-1 au titre du projet
« Pack' à PPAM : Développement d'une filière locale de Plantes à Parfum Aromatiques et Médicinales
diversifiées biologiques en région PACA ».                                    

Article 2     :   

La reconnaissance visée à l'article 1 est accordée à compter de la date de publication du présent arrêté jusqu'au
31  décembre  2025.  Jusqu'à  cette  date  l l’association  Agribio04 est  tenue  de  porter  sans  délai  à  la
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connaissance du préfet  de région (Direction régionale  de l'alimentation de l'agriculture  et  de la  forêt)  toute
modification de la personnalité morale et du projet susceptible de remettre en cause la reconnaissance visée à
l'article 1. Cette modification fait, le cas échéant, l'objet d'un examen par la Commission régionale de l'économie
agricole et du monde rural qui donne un avis sur le maintien ou le retrait de cette reconnaissance.

Article 3     :  

Le présent arrêté annule et remplace l’arrêté du 10 juillet 2020 portant reconnaissance du groupement d'intérêt
économique et environnemental de l’association Agribio04 pour le projet « Pack' à PPAM : Développement d'une
filière locale de Plantes à Parfum Aromatiques et Médicinales diversifiées biologiques en région PACA».

Article 4     :  

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Marseille, dans un
délai de deux mois à compter de sa publicité.

Article 5     :   

Le Directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur

Fait à Marseille, le 10 novembre 2020

La Directrice Régionale Adjointe
de l’Alimentation,

de l’Agriculture et de la Forêt

Signé

Florence VERRIER
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DRAAF PACA

R93-2020-08-14-003

Décision tacite d'autorisation d'exploiter d'exploiter de

Mme Caroline ODDERA 83400 HYERES
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Stéphanie Maillard
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural
Téléphone  04 94 46 82 99 
Courriel : stephanie.maillard  @  v  ar.gouv.fr  

Toulon, le 14 août 2020

Madame ODDERA Caroline 
2303 Chemin des Borrels
83400 HYERES

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter.

Lettre recommandée avec accusé de réception n° : 1A 177 731 8010 5

Madame,

J’accuse réception le 03 juillet 2020 de votre dossier complet de demande  d’autorisation d’exploiter  sur la
commune de HYERES pour une superficie de 04ha 39a 00ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2020 208.

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant l'accord de
l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 03 novembre 2020, votre demande sera tacitement acceptée, 
celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la Préfecture de Région PACA, consultable
à l’adresse suivante :

http://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-publications/RAA-2020-le-
Recueil-des-Actes-Administratifs-2020

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du
code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date du 03 novembre 2020. 
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
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À l’issue de ce délai,  et  sans notification d’une décision explicite  de l'administration,  une attestation de
décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit  par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture.  Dans ce cas,  vous disposez d’un nouveau délai  de 2 mois  pour  introduire  un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par l’application
Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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R93-2020-08-04-003

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de l'EARL LES

ROYERES 13350 CHARLEVAL
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DRAAF PACA

R93-2020-07-10-073

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

l'EARLGALLI'NICE 06390 CONTES
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DRAAF PACA

R93-2020-07-02-027

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de la SARL LES

CRINS D'AIR 83110 SANARY SUR MER
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DRAAF PACA

R93-2020-07-09-009

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de la SCEA LA

CLEMENSANNE 83460 TARADEAU
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Direction
départementale
des territoires
et de la mer
du Var

Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

Affaire suivie par:
Stéphanie Maillard
Téléphone  04 94 46 82 99 
Courriel : stephanie.maillard  @  v  ar.gouv.fr  

Toulon, le 09 juillet 2020

SCEA LA CLEMENSANNE
Quartier LA CLEMENSANNE
83460 TARADEAU

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter.

Lettre recommandée avec accusé de réception n° : 1A 177 731 8001 3

Monsieur,

J’accuse réception le 04 mars  2020 de votre dossier de demande  d’autorisation d’exploiter. Votre dossier  est réputé
complet le 08 juillet 2020, sur la commune de TARADEAU pour une superficie de 5ha 52a 47ca .

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2020 068.

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant l'accord de l'administration,
y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le  08 novembre  2020, votre demande sera tacitement acceptée, celle-ci
sera publiée au Recueil  des Actes Administratifs (RAA) de la  Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse
suivante :

http://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-publications/RAA-2020-le-Recueil-des-
Actes-Administratifs-2020

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date du 08 novembre 2020. 

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
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Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une attestation de décision implicite
d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit  par un recours gracieux auprès de l’auteur  de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre  en charge de
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à compter
de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent (celui du siège de votre exploitation). La saisie du
tribunal peut se faire par l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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R93-2020-07-10-074

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.  Hocine

BOUDOUAIA 13290 AIX EN PROVENCE
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R93-2020-06-29-040

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.  Michel

LOCATI 83610 COLLOBRIERES
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Direction
départementale
des territoires
et de la mer
du Var

Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

Affaire suivie par:
Stéphanie Maillard
Téléphone  04 94 46 82 99 
Courriel : stephanie.maillard  @  v  ar.gouv.fr  

Toulon, le 29 juin 2020

                 Monsieur Michel LOCATI
Les Bonnaux

                83610 COLLOBRIERES

Objet : Crise sanitaire COVID-19 : nouvel accusé de réception de dossier complet
             Demande d'autorisation d'exploiter 

Lettre recommandée avec accusé de réception n° : 1A 177 732 8824 5

Monsieur,

En  raison  de  la  crise  sanitaire,  je  vous  informe  que  l'accusé  de  réception  du  dossier  complet  délivré  par  lettre
recommandée en date du 25 février 2020 est remplacé par le présent document.
L'article 7 de l’ordonnance n°2020-306 du 25 mars 2020 complétée par l'ordonnance n°2020-560 du 13 mai  2020
"relative à la prorogation des délais échus pendant la période d’urgence sanitaire et à l’adaptation des procédures
pendant  cette  même période"  a  eu  pour  effet  de  suspendre  les  délais  d’instruction  des  demandes  d’autorisation
d’exploiter du 12 mars 2020 au 23 juin 2020 inclus.

J'accuse réception le 14 février 2020 de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter.
Votre dossier est reputé complet le 20 février 2020,  sur la commune de COLLOBRIERES, pour une superficie de
04ha 66a 27ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2020 035.
Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

En application des ordonnances, une nouvelle publicité de votre demande par affichage en mairie et
sur le site internet de la préfecture du Var est effectuée du 24/06 au 24/08/2020.
En absence de demande concurrente en application de l’article L331-3-1 déposée dans ce délai de
publicité, l’autorisation d’exploiter vous sera acquise.
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En l’absence de réponse de l’administration le 03 octobre 2020, votre demande sera tacitement acceptée, celle-ci sera
publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

http://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-publications/RAA-2020-le-Recueil-des-
Actes-Administratifs-2020

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural
et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date du 03 octobre 2020. 
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

À  l’issue  de  ce  délai,  et  sans  notification  d’une  décision  de  l'administration,  une  attestation  de  décision  implicite
d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant l'accord de l'administration.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit  par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture.  Dans ce cas,  vous disposez d’un nouveau délai  de 2 mois  pour  introduire  un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.

-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent (celui du siège de votre exploitation). La saisie du
tribunal peut se faire par l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
        Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83 - Fax 04 94 46 32 50 -

Courriel ddtm@var.gouv.fr   www.var.gouv.fr

DRAAF PACA - R93-2020-06-29-040 - Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.  Michel LOCATI 83610 COLLOBRIERES 84



DRAAF PACA

R93-2020-07-10-075

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M. Bernard

FOLLIET à ST-REMY-DE-PROVENCE

DRAAF PACA - R93-2020-07-10-075 - Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M. Bernard FOLLIET à ST-REMY-DE-PROVENCE 85



DRAAF PACA - R93-2020-07-10-075 - Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M. Bernard FOLLIET à ST-REMY-DE-PROVENCE 86



DRAAF PACA - R93-2020-07-10-075 - Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M. Bernard FOLLIET à ST-REMY-DE-PROVENCE 87



DRAAF PACA

R93-2020-07-09-010

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M. Philippe

CLEMENT 83560 RIANS

DRAAF PACA - R93-2020-07-09-010 - Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M. Philippe CLEMENT 83560 RIANS 88



Direction
départementale
des territoires
et de la mer
du Var

Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

Affaire suivie par:
Stéphanie Maillard
Téléphone  04 94 46 82 99 
Courriel : stephanie.maillard  @  v  ar.gouv.fr  

Toulon, le 09 juillet 2020

Monsieur Philippe CLEMENT 
400 Chemin du Thubaneau
83560 RIANS

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter.

Lettre recommandée avec accusé de réception n° : 1A 177 731 8051 8

Monsieur,

J’accuse réception le 25 février  2020 de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter. Votre dossier  est réputé
complet le 08 juillet  2020, sur la commune de Rians pour une superficie de 01ha 84a 05ca .

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2020 054.

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant l'accord de l'administration,
y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le  08 novembre  2020, votre demande sera tacitement acceptée, celle-ci
sera publiée au Recueil  des Actes Administratifs (RAA) de la  Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse
suivante :

http://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-publications/RAA-2020-le-Recueil-des-
Actes-Administratifs-2020

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date du 08 novembre 2020. 
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 
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À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une attestation de décision implicite
d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit  par un recours gracieux auprès de l’auteur  de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre  en charge de
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à compter
de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par l’application
Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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Direction
départementale
des territoires
et de la mer
du Var

Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

Affaire suivie par:
Stéphanie Maillard
Téléphone  04 94 46 82 99 
Courriel : stephanie.maillard  @  v  ar.gouv.fr  

Toulon, le 06 juillet 2020

Monsieur Philippe ESCOFFIER
77 Boulevard National
92250 LA GARENNE COLOMBES

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter.

Lettre recommandée avec accusé de réception n° : 1A 177 731 8047 1

Monsieur,

J’accuse réception le 07 mars  2020 de votre dossier de demande  d’autorisation d’exploiter. Votre dossier  est réputé
complet le 02 juillet 2020, sur la commune de ROQUEBRUNE-SUR-ARGENS pour une superficie de 48ha 00a 31ca .
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Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2020 100.

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant l'accord de l'administration,
y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le  02 novembre  2020, votre demande sera tacitement acceptée, celle-ci
sera publiée au Recueil  des Actes Administratifs  (RAA) de la  Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse
suivante :

http://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-publications/RAA-2020-le-Recueil-des-
Actes-Administratifs-2020

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date du 02 novembre 2020. 
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une attestation de décision implicite
d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit  par  un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à compter
de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent (celui du siège de votre exploitation). La saisie du
tribunal peut se faire par l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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Stéphanie Maillard
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural
Téléphone  04 94 46 82 99 
Courriel : stephanie.maillard  @  v  ar.gouv.fr  

Toulon, le  02 septembre 2020

Monsieur COURRIER Pierre
1191 Lechaud
01300 BELLEY

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter.

Lettre recommandée avec accusé de réception n° : 1A 177 731 8011 2

Monsieur,

J’accuse réception le 02 juillet 2020 de votre dossier complet de demande  d’autorisation d’exploiter  sur la
commune de PIGNANS pour une superficie de 00ha 32a 45ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2020 207.

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant l'accord de
l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 02 novembre 2020, votre demande sera tacitement acceptée, 
celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la Préfecture de Région PACA, consultable
à l’adresse suivante :

http://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-publications/RAA-2020-le-
Recueil-des-Actes-Administratifs-2020

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du
code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date du 02 novembre 2020. 
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 
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À l’issue de ce délai,  et  sans notification d’une décision explicite  de l'administration,  une attestation de
décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit  par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture.  Dans ce cas,  vous disposez d’un nouveau délai  de 2 mois  pour  introduire  un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par l’application
Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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Stéphanie Maillard
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural
Téléphone  04 94 46 82 99 
Courriel : stephanie.maillard  @  v  ar.gouv.fr  

Toulon, le 07 septembre 2020

Monsieur LIONS Sebastien
Avenue Marcel Camusso
Résidence les Crêtes 
Bat Lilas 
13600 LA CIOTAT

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter.

Lettre recommandée avec accusé de réception n° : 1A 177 731 8017 4

 Monsieur,

J’accuse réception le 08 juillet 2020 de votre dossier complet de demande d’autorisation d’exploiter, sur la
commune de SAINT-CYR-SUR-MER pour une superficie de 00ha 36a 37ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2020 210.

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant l'accord de
l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 08 novembre 2020, votre demande sera tacitement acceptée,
celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la Préfecture de Région PACA, consultable
à l’adresse suivante :

http://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-publications/RAA-2020-le-
Recueil-des-Actes-Administratifs-2020

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du
code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date du 08 novembre 2020. 
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 
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À l’issue de ce délai,  et  sans notification d’une décision explicite  de l'administration,  une attestation de
décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit  par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture.  Dans ce cas,  vous disposez d’un nouveau délai  de 2 mois  pour  introduire  un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par l’application
Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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Direction
départementale
des territoires
et de la mer
du Var

Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

Affaire suivie par:
Stéphanie Maillard
Téléphone  04 94 46 82 99 
Courriel : stephanie.maillard  @  v  ar.gouv.fr  

Toulon, le 07 juillet 2020

Madame Romy DAL GE
255 Chemin de la VIERE
83660 CARNOULES

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter.

Lettre recommandée avec accusé de réception n° : 1A 177 731 8000 6

Madame,

J’accuse réception le 17 mars  2020 de votre dossier de demande  d’autorisation d’exploiter. Votre dossier  est réputé
complet le 07 juillet 2020, sur la commune de PIGNANS pour une superficie de 4ha 53a 40ca .

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2020 147.

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant l'accord de l'administration,
y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le  07 novembre  2020, votre demande sera tacitement acceptée, celle-ci
sera publiée au Recueil  des Actes Administratifs (RAA) de la  Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse
suivante :

http://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-publications/RAA-2020-le-Recueil-des-
Actes-Administratifs-2020

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date du 07 novembre 2020. 
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
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À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une attestation de décision implicite
d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit  par un recours gracieux auprès de l’auteur  de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre  en charge de
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à compter
de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent (celui du siège de votre exploitation). La saisie du
tribunal peut se faire par l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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Décision tacite d'autorisation d'exploiter du GAEC LES
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt 

Le Directeur Régional de l’Alimentation, de 
l’Agriculture et de la Forêt 

à 

Madame Claude ROCCHIA
300 chemin du Grand Croignes
13410 LAMBESC

DOSSIER SUIVI PAR : 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES DES 
BOUCHESDU-RHONE
SAF : ANNE BOUDIGOU

04.91.28.41.88
Courriel : anne.boudigou@bouches-du-rhone.gouv.fr
DRAAF PACA : ALEXIS THIOLLIERE
04.13.59.36. 40
Courriel : alexis.thiolliere  @  a  griculture  .gouv.fr  

Marseille, le 13 novembre 2020

Objet : Procédure de rescrit
Réf : 132020076
LRAR n ° 1A 181 186 6753 4

Madame,

Vous nous avez transmis le 7 octobre une demande de rescrit visant la reprise d’exploitation agricole de
votre époux d’une superficie de 160 ha 33a.

L’article L331-2 I 1° du Code Rural et de la Pêche Maritime indique « Sont soumises à autorisation préalable
les opérations suivantes […] lorsque la surface totale qu’il est envisagé de mettre en valeur excède le seuil
fixé par le schéma directeur régional des exploitations agricoles. » L’opération concernant votre exploitation
dépasse le seuil des 85 ha pondérés.

Je vous demande donc de vous rapprocher des services de la DDTM des Bouches-du-Rhône afin d’obtenir
un dossier de demande d’autorisation d’exploiter.

 Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Régional de l'Alimentation, 

de l'Agriculture de la Forêt,

Le Chef du Service Régional de l’Économie et du 

Développement Durable des Territoires

Signé
Claude BALMELLE

132 Boulevard de Paris - CS 70059  – 13331 Marseille Cedex 03 -
Téléphone : 04.13.59.36.00

   http://draaf.paca.agriculture.gouv.fr/
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En application des articles L. 313-8, L.314-3 à L. 314-7, R. 314-22 et R. 314-23 du code de
l’action sociale et  des familles  (CASF),  l’autorité de tarification approuve et  réforme les
budgets  prévisionnels  présentés  par  les  établissements,  notamment  « au  regard  des
orientations retenues […], pour l’ensemble des établissements et services dont elle fixe le
tarif ou pour certaines catégories d’entre eux » (5° de l’article R. 314-22 du CASF).  Ces
orientations sont contenues dans un rapport d’orientation budgétaire (ROB).

La campagne budgétaire 2020 pour les services mandataires  judicaires à la protection des
majeurs (SMJPM) et les services délégués aux prestations familiales (SDPF) prend appui sur
l’instruction  DGCS/2A/5A/5C/2020/168 du 1er octobre  2020 et  l’arrêté  ministériel  du  9

octobre 2020 publié au Journal Officiel du 24 octobre 2020.

L’instruction précise les  paramètres qui ont permis de déterminer les dotations régionales
limitatives (DRL) des SMJPM et fixe les orientations relatives à l’examen de leurs budgets
prévisionnels et à la détermination de leurs dotations globales de financement (DGF).

Reprenant ces éléments et les règles décidées au niveau régional en lien avec les directions
départementales,  le  ROB  donne  un  cadre  aux  établissements  et  permet  de  justifier  les
modifications budgétaires et abattements retenus par l’autorité de tarification, dans la limite
des motifs mentionnés à l’article R. 314-23 du CASF.

S’agissant  des  SDPF,  pour  lesquels  aucune  DRL  n’est  fixée  puisque  l’État  est  chargé
uniquement de leur tarification (leur financement relevant des CAF), l’instruction rappelle
seulement les modalités de la tarification. Le ROB ne les concerne pas.

I. Le cadre général et réglementaire  

1. Éléments de contexte

Avec d’importantes répercussions économiques et sociales, la crise sanitaire liée au Covid-19
bouleverse toutes les prévisions économiques pour 2020 et les politiques menées pour limiter
la dépense publique dans un objectif de stabilité budgétaire. 

Le secteur de la protection juridique des majeurs a aussi été fortement impacté par cette crise.
Le souci partagé de responsabilité et de solidarité continue toutefois de prévaloir, avec l’effort
de  rationalisation des  moyens  mobilisés,  qui  s’impose autant  que possible aux financeurs
publics comme aux gestionnaires. Pour autant, la maîtrise des dépenses ne doit pas se faire au
détriment de la qualité des mesures exercées en faveur des majeurs protégés, qui intègrent un
élément nouveau, la protection sanitaire des populations.

Concernant  le  financement  des  mesures  juridiques  de  protection,  la  décision  attendue  du
Conseil d'État sur la réforme de du système de participation financière des majeurs protégés a
été rendue le  12 février 2020. Par cette décision, le Conseil d'État a partiellement annulé le
décret du 31 août 2018 dont l’un des effets était d’augmenter les recettes en atténuation par
l’augmentation de la participation des majeurs protégés au financement de leur mesure. Les
majeurs protégés disposant de ressources supérieures au montant annuel de l'allocation aux
adultes handicapés (AAH), devaient participer au financement de leur mesure à hauteur de
0,6% de la tranche de leurs revenus inférieure à ce montant.
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Cette décision étant rétroactive, son application pour les années 2018 et 2019 entrainera des
remboursements au bénéfice des personnes concernées,  qui ne seront mis en œuvre qu’en
2021 et financés par des crédits spécifiques. En revanche, la décision est prise en compte en
2020 dans la tarification des services tutélaires.

En raison d’une campagne budgétaire tardive en 2020 et pour éviter aux services d’avoir à
transmettre les propositions budgétaires pour 2021 avant de connaître  le budget alloué en
2020, la transmission des propositions budgétaires pour 2021 est reportée au 15 janvier 2021.
Elles devront tenir compte du nouveau barème de participation prévu par le projet de décret
qui entrera en vigueur le 1er janvier 2021.

Concernant les salaires dans le secteur social et médico-social, après avoir été bloqué quatre
années de suite à 1%, le taux d’évolution de la masse salariale a été fixé à 1,25 % lors de la
conférence salariale des établissements et services sociaux et médico-sociaux privés à but non
lucratif du 27 février 2020.

2. L’organisation de la tarification

Le préfet de région est l'autorité compétente pour la tarification des établissements et services
sociaux dont les prestations sont financées par le budget de l’État.

En  Provence-Alpes-Côte  d’Azur,  la  campagne  de  tarification  2020  s’appuie  sur  des
conventions de délégation de gestion conclues entre la DRDJSCS (délégant) et 5 directions
départementales (délégataires).
Concernant  les  Bouches-du-Rhône,  les  attributions  des  délégataires  sont  exercées  par  la
direction départementale déléguée depuis le 1er janvier 2016 (création de la DRDJSCS).

Le délégant confie en son nom propre et pour son compte, la préparation :
� de la tarification des prestations fournies par les services MJPM ;
� des arrêtés de tarification qui en résultent ;
� des décisions d’autorisation budgétaire et de tarification prévue à l’article R. 314-36 du
CASF ;
� des autorisations de frais de siège ;
� des décisions budgétaires modificatives et des arrêtés modificatifs de tarification ;
� des contentieux et des décisions modificatives qui en résultent ;
� de toutes autres décisions relatives à la fixation, la répartition et à la mise en paiement des
dotations globales de financement des services.

Les délégataires sont chargés d’instruire les actes préparatoires de la procédure de tarification
ainsi  que  les  actes  d’approbation  du  compte  administratif  de  clôture.  Ils  restent  les
interlocuteurs de proximité pour les gestionnaires d’établissements.

Le préfet de région est l’autorité compétente pour signer les arrêtés de tarification.

3. Le financement des SMJPM

Les  SMJPM  sont  financés  sous  forme  de  DGF,  déterminée  à  l’issue  d’une  procédure
budgétaire contradictoire qui dure 60 jours à compter de la date de publication de l’arrêté
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fixant les DRL. Pour déterminer le montant de la DGF allouée à chaque service sur la base de
ses propositions budgétaires, il est tenu compte, d’une part, des orientations budgétaires et des
valeurs nationales, régionales et départementales des indicateurs du secteur. 

Le financement  public  des  mesures  juridiques  de  protection est  réparti  entre  l’État  et  les
conseils  départementaux.  L’article  L 361-1  du CASF précise  que la  dotation globale  des
services MJPM est «à la charge du département du lieu d'implantation du siège de l'organisme
gestionnaire du service pour 0,3 % de son montant et de l'État pour le solde».

Le financement des Mesures Judiciaires d’Aide à la Gestion du Budget Familial (MJAGBF)
exercées  par  les  délégués  aux prestations  familiales  (DPF) relève par contre des  caisses
d’allocations familiales.

II. Le dispositif de protection des majeurs en région PACA  

1. La région compte actuellement 23 SMJPM (dont 6 également autorisés SDPF).

Évolutions des services depuis 2010 :
2010 : Nouveau SMJPM dans les Alpes de Haute Provence ;
2011 : Fusion de deux SMJPM dans le Vaucluse ;
2012 : Nouveau SDPF dans les Alpes de Haute Provence ; fermeture d’un SMJPM dans le
Vaucluse ;
2015 : Fermeture d’un SMJPM dans le Vaucluse ;
2016 : Ouverture d’une antenne d’un SMJPM du Var dans les Alpes-Maritimes ;
2018 : Ouverture du 4e service dans les Bouches du Rhône en décembre.

En 2020, les services MJPM ont exercé 22 723 mesures de protection.1

Depuis 2014, le nombre de mesures confiées aux services MJPM augmente avec quelques va-
riations et un taux sensiblement plus faible en 2018 et en 2019.

2014 2015 2016 2017 2018 2019
Prévision

2020
Prévision

19 369 19 850 20 648 21 308 21 478 22 025 22 723

+4,78% +2,48% +4,02% +3,20% +0,80% +2,55% +3,17%

Source : instructions ministérielles.

2. Bilan de la campagne budgétaire 2019

Pour la région Provence-Alpes-Côte-D’azur, la DRL relative aux frais de fonctionnement des
services MJPM avait été fixée à 32 930 455 € par l’arrêté ministériel du 30 avril 2019 publié
au Journal Officiel du 16 mai 2019.

Le montant total exécuté en 2019 pour les services MJPM est de 32 970 451 €, après prise en
compte  des  montants  relevés  dans les  arrêtés  de  tarification,  les  crédits  consommés dans

1 Instruction DGCS/2A/5A/5C/2019/95 du 24 avril 2019
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chaque département se répartissant de la manière suivante :

Alpes-de-Haute-Provence : 1 787 574 €
Hautes-Alpes : 959 131 €
Alpes-Maritimes : 9 016 699 €
Bouches-du-Rhône : 9 734 520 €
Var : 6 312 586 €
Vaucluse : 5 159 941 €

III. Les orientations nationales  

1. Les orientations budgétaires

Elles sont déclinées dans l’instruction DGCS/2A/5A/5C/2020/168 du 1er octobre 2020 et la
dotation régionale limitative pour 2020 est fixée par l’arrêté ministériel du 9 octobre 2020
publié au Journal Officiel du 24 octobre 2020.

La DRL 2020 des SMJPM est  fixée à  34 207 135 € pour la région Provence-Alpes-Côte-
d’Azur Elle constitue le plafond de la tarification régionale.

Comparée à la DRL 2019, l’enveloppe 2020 est en hausse de 3,88 %.

La répartition entre les départements, qui s’inscrit dans le cadre défini supra, s'établit comme
suit :

DRL 2018 DRL 2019 DRL 2020
Alpes-de-Haute-Provence 1 785 000 1 785 241 1 928 248,41

Hautes-Alpes 945 024 959 131 1 027 826.24
Alpes-Maritimes 9 150 000 9 016 699 9 078 410,75

Bouches-du-Rhône 9 535 251 9 689 520 10 184 753,48
Var 6 214 500 6 319 919 6 615 671,27

Vaucluse 5 148 200 5 159 945 5 372 224,85
Région Paca 32 777 975 32 930 455 34 207 135,00 

Le  montant  de  la  DRL a  été  déterminé  en  tenant  compte  de  la  poursuite  de  l’effort  de
convergence tarifaire tendant à réduire les disparités entre les services et des conséquences de
la décision du Conseil d’Etat qui ont impliqué une compensation de la perte de rendement du
barème de participation.

 Les crédits complémentaires affectés doivent permettre de maintenir le niveau des budgets
des SMPM. 

L’indicateur utilisé pour déterminer les DRL est celui de la  valeur du point service (VPS)
qui permet  de  comparer  les  charges  globales  d'un  service  tutélaire  en  neutralisant
l'hétérogénéité des mesures prises en charge. Il correspond au coût du point du service.

Au regard de ces éléments, la DRL 2020 a été calculée en tenant compte des critères suivants:
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� le budget autorisé en 2019 ;

� un taux d’actualisation des moyens reconduits de 1,22 % établi sur les bases suivantes :
- pour les dépenses de personnel (groupe 2) : un taux dévolution de 1, 25% de la masse

salariale soit un taux d’actualisation de 1,025% correspondant au poids moyen de la
masse salariale (82%) dans les budgets des services MJPM ;

- pour les dépenses d’exploitation courante de la structure (groupes 1 et 3) : un taux
d’évolution fixé à 1,1% soit un taux d’actualisation de 0,2% correspondant au poids
moyen de ces dépenses (18%) dans les budgets des services MJPM.

� les recettes en atténuation et plus spécifiquement la participation des personnes, estimée
en tenant compte de la suppression de la première tranche du barème de participation suite
à la décision du Conseil d’État sur l’ensemble de l’exercice2 

� des mesures nouvelles accordées à hauteur de 1,5% au niveau national, allouées dans l’ob-
jectif de réduire les écarts entre les services les mieux dotés et les moins dotés. L’évolu-
tion des DRL tient compte des disparités entre services, mesurées par les VPS 2018 et
2019, dans le cadre suivant : modulation positive des dotations pour les services dont la
VPS est inférieure à 13 ; progressions possibles des dotations en fonction de l’évolution
de l’activité et de son impact sur la VPS (mais limitées à 2,25% en moyenne) pour les ser-
vices ayant une VPS se situant entre 13 et 15; mesures d’économie pour les services dont
la VPS est supérieure à 15 ;

� la quote-part de l’État fixée au niveau national qui correspond à 99,7% du montant des
DGF des services, le reste de la DRL (0,3%) étant financé par le conseil départemental.

2. Les financements exceptionnels liés à la crise sanitaire

Le financement des masques a fait l’objet d’un financement spécifique à travers un processus
d’évaluation des dépenses engagées en vue de leur remboursement. Les personnes protégées
et les mandataires ont également bénéficié de masques dans le cadre de la distribution à desti-
nation des publics précaires et des professionnels qui les accompagnent.
Les autres  achats liés à la crise (gel  hydro-alcoolique,  barrières PVC...)  ou les prestations
complémentaires (désinfection des locaux à l’ouverture du service, prestation complémentaire
pour le nettoyage quotidien, prestations informatiques pour le télétravail) feront également
l’objet d’un financement spécifique.

Au regard de ces éléments, le financement des surcoûts liés à la crise sanitaire n’est pas
être intégré dans les dotations globales de financement.

Concernant la prime exceptionnelle Covid-19, si les services MJPM sont éligibles à son ver-
sement, celui-ci ne peut pas être pris en charge financièrement par l’État.

2 Voir le tableau en annexe de l’instruction indiquant le montant de la participation des personnes retenu par ré-
gion pour la détermination des dotations régionales limitatives. Ce montant ne comprend pas les autres recettes
en atténuation.
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Les  produits  de  la  tarification  ne  peuvent  pas  compenser  les  dépenses  relatives  aux
versements de prime : les excédents ne peuvent donc pas être utilisés à cet effet.

IV. Les priorités régionales  

1. Les orientations de politique générale

Indicateurs garantissant le respect des droits des usagers
En parallèle des objectifs d’ordre budgétaire, afin de garantir le respect des droits des usagers,
les objectifs suivants devront être poursuivis par les services : 
� Améliorer  la  qualité  de  l'accueil  et  de  l’accompagnement  des  personnes  protégées
(conditions d'ouverture des permanences, visites) ;
� Actualisation des projets d'établissement incluant la stratégie et l'opérationnalité dans ce
sens (modes d'organisation et de fonctionnement) ;
� l'existence  d'un  dossier  individuel  de  protection  du  majeur  de  qualité  et  l’information
effective de la personne concernée ;
� la recherche de la participation des majeurs protégés dans la mise en œuvre de leur mesure
et dans les actions susceptibles de les intéresser.

Contrats pluriannuels d’objectifs et de moyens (CPOM)
Le développement des CPOM continue d’être un objectif fortement encouragé à l’échelle na-
tionale. Cette dynamique doit émerger au niveau régional dans le cadre du travail interdépar-
temental mené dans le domaine de la tarification. Les CPOM permettent d’accompagner les
gestionnaires dans une démarche stratégique à travers un dialogue modernisé, simplifié et plus
souple.

Une attention particulière sera donnée par les services tarificateurs lors de l’examen des bud-
gets,  dans  une  optique  d’élaboration  d’objectifs  partagés  qui  pourraient  être  intégrés  aux
CPOM.

2. Les orientations relatives à l’examen des budgets

Les dépenses autorisées doivent s’opérer dans le respect de l’enveloppe attribuée à chaque
délégataire.  Il  s’agit  de  garantir  un  développement  soutenable  de  l’offre,  performant  et
équitable, tout en veillant à ce que les personnes protégées bénéficient de mesures de qualité.

Dans le contexte budgétaire et économique actuel, les éléments suivants seront pris en compte
dans l’examen des budgets présentés.

Dépenses de personnel
Elles sont nécessairement impactées par les indemnités journalières de sécurité sociale qui
permettent  de  recruter  et  d’équilibrer  les  budgets,  lorsque  des  personnels  provisoirement
absents ne sont pas remplacés.
Les services MJPM doivent en donner le détail dans les rapports joints aux budgets.
Les primes COVID ne sont pas opposables au tarificateur.
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Dotations aux comités d’entreprise et aux conseils d’établissement
Un taux de cotisation minimum s'impose à l'employeur en fonction du nombre de salariés de
l’association. La dotation au comité d’entreprise devient, au-delà de ce nombre, une dépense
opposable. Il en est de même pour la dotation au conseil d’établissement qui peut être installé
à la demande des représentants du personnel, en fonction du nombre de salariés.

Congés trimestriels
Ils ne sont pas financés par la DGF. Les congés trimestriels pour sujétion spéciale doivent être
supprimés.

Autres postes non financés par la DGF :
- les provisions pour congés payés ;
-  les  tickets  restaurant  qui  constituent  un  avantage  salarial  non  obligatoire,  les  seules
obligations incombant à l’employeur étant définies à l’article R 232-10-1 du code du travail ;
- tout ce qui ne relève pas de la mission réglementaire d’un service mandataire, comme la
formation ou tout autre service social.

Plan Pluriannuel d’Investissement (PPI)
Concernant l'obligation de PPI, l’article R314-17 du CASF dispose que « Les ESSMS dont
l'actif immobilisé brut est inférieur à deux fois le montant fixé, en application du premier
alinéa  de  l'article  L.  612-4  du  code  de  commerce,  ne  sont  pas  tenus  d'établir  un  plan
pluriannuel d'investissement prévu à l'article  R. 314-20 ». Le seuil d'obligation d'un PPI est
fixé à 306 000 € d'actif brut immobilisé.

Les dépenses d’entretien et de réparation (compte 615)
Ne doivent pas figurer de dépenses supérieures à  500 € HT. Si tel est le cas et si le seuil
mentionné ci-dessus est atteint, un PPI est obligatoirement présenté.

Gestion des déficits
Les déficits éventuellement constatés au compte administratif seront étudiés dans le détail et
les dépenses non autorisées au budget correspondant seront refusées.
La reprise des déficits pourra éventuellement être effectuée, sous réserve de la disponibilité
d’une trésorerie  d’enveloppe. Dans ce cas,  le  service devra présenter  un plan de retour  à
l’équilibre.

Affectation du résultat
L’affectation des excédents est décidée par l’autorité de tarification. Celle-ci doit tenir compte
des circonstances qui expliquent le résultat.

3. Les indicateurs

Les services MJPM sont tarifés à l’aide de 12 indicateurs qui permettent de quoter les mesures
de protection et ainsi documenter l’activité des services.

Les données pour la région PACA figurent en annexe.

Quatre sont des indicateurs de référence : le poids moyen de la mesure, la valeur du point
service,  le  nombre  de  points  par  ETP et  le  nombre  de  mesures  moyennes  par  ETP.  Les
indicateurs  secondaires  permettent  d’évaluer  plus  finement  la  charge  réelle  des  services,
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d’appréhender les spécificités de chacun, d'objectiver des écarts et l’allocation des ressources.

L’utilisation des indicateurs vise à objectiver l’allocation des ressources et à la rendre plus
efficiente.  A cet  effet,  les budgets  proposés  par  les  SMJPM sont  analysés  au  regard  des
valeurs  de leurs  indicateurs  et  de  leur  évolution. La comparaison  entre  les  indicateurs  de
services  fournissant des prestations comparables permettra aussi de mieux appréhender les
spécificités de chaque structure et de justifier des éventuels écarts entre les ressources allouées
aux différents services. 

Le nombre de structures minimum permettant de se référer à une moyenne départementale
pour une comparaison des coûts, est fixé à 5. Pour les départements comportant moins de 5
structures, la moyenne départementale sera prise en compte à titre d’information.

Ces analyses sont un préalable à la détermination des besoins de reconduction et d’éventuelles
mesures nouvelles. L’utilisation des indicateurs permet d’étayer une répartition équitable de
l’allocation de moyens entre les services et de consolider la motivation des modifications des
propositions budgétaires en cas de contentieux tarifaire.

A Marseille, le  4 novembre 2020

Pour le Préfet
La secrétaire générale

pour les affaires régionales

Signé 
 Isabelle PANTEBRE
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Annexe ROB 2020
Évolution des indicateurs de référence de 2015 à 2020

Région PACAi

2015

Nombre de

mesures avec

sauvegarde

Nombre d'ETP

Poids

moyen de la

mesure

Valeur du

point

service

Nombre de

points par

ETP

Nombre de

mesures

moyenne par

ETP

04 1 178 40,4 10,77 14,66 3 694 28,40

05 625 22,6 10,36 14,51 3 452 26,53

06 5 361 194,6 10,76 16,17 3 519 27,05

13 5 774 181,7 10,40 15,38 3 891 29,91

83 3 802 131,5 10,73 14,98 3 670 28,21

84 3 110 110,2 11,12 14,16 3 740 28,75

PACA 19 850 681,0 10,69 15,25 3 691 28,38

National 351 831 12 018,3 10,86 14,40 3 812 28,88

2016

Nombre de

mesures avec

sauvegarde

Nombre d'ETP

Poids

moyen de la

mesure

Valeur du

point

service

Nombre de

points par

ETP

Nombre de

mesures

moyenne par

ETP

04 1 211 40,5 10,74 15,84 3 792 29,10

05 636 25,0 10,43 17,17 3 147 24,15

06 5 390 197,7 10,73 16,11 3 497 26,83

13 6 207 191,1 10,64 14,74 4 023 30,87

83 3 999 138,0 10,85 14,69 3 685 28,28

84 3 205 115,7 11,17 13,99 3 688 28,30

PACA 20 648 707,9 10,79 15,11 3 711 28,48

National 363 906 12 381,2 10,92 14,25 3 836 29,06

2017

Nombre de

mesures avec

sauvegarde

Nombre d'ETP

Poids

moyen de la

mesure

Valeur du

point

service

Nombre de

points par

ETP

Nombre de

mesures

moyenne par

ETP

04 1 331 41,1 10,32 14,27 3 961 30,23

05 639 25,9 10,27 14,71 3 033 23,15

06 5 549 192,0 10,92 15,02 3 748 28,60

13 6 357 191,0 10,49 14,49 4 160 31,75

83 4 098 142,5 10,88 14,26 3 723 28,41

84 3 334 116,6 11,30 14,05 3 839 29,30

PACA 21 308 702,2 10,79 14,51 3 855 29,42

National 372 252 12 570,9 10,90 14,15 3 866 29,50

2018
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Nombre de

mesures avec

sauvegarde

Nombre d'ETP

Poids

moyen de la

mesure

Valeur du

point

service

Nombre de

points par

ETP

Nombre de

mesures

moyenne par

ETP

04 1 357 44,80 10,82 14,48 3 794 29,00

05 646 25,70 10,43 16,82 3 122 23,87

06 5 737 197,30 10,92 14,61 3 806 29,09

13 6 144 188,60 10,28 14,98 4 085 31,23

83 4 339 142,70 10,88 14,37 3 884 29,69

84 3 255 117,00 11,11 14,20 3 747 28,65

PACA 21 478 716,10 10,73 14,66 3 860 29,51

National 375 431 12 610,30 10,91 14,15 3 886 29,65

2019 (prévisionnel)

Nombre de

mesures avec

sauvegarde

Nombre d'ETP

Poids

moyen de la

mesure

Valeur du

point

service

Nombre de

points par

ETP

Nombre de

mesures

moyenne par

ETP

04 1 422 46,30 10,68 13,48 3 826 29,25

05 686 24,30 10,70 13,82 3 516 26,88

06 5 876 204,30 10,85 14,69 3 750 28,67

13 6 238 197,80 10,28 15,22 3 855 29,47

83 4 432 146,70 10,68 14,00 3 812 29,14

84 3 371 122,10 11,11 14,20 3 617 27,66

PACA 22 025 741,50 10,68 14,52 3 765 28,79

National 381 393 12 915,40 10,90 14,08 3 842 29,32

2020 (prévisionnel)

Nombre de

mesures avec

sauvegarde

Nombre d'ETP

Poids

moyen de la

mesure

Valeur du

point

service

Nombre de

points par

ETP

Nombre de

mesures

moyenne par

ETP

04 1 477 48,60 10,65 13,78 3 818 29,19

05 715 25,30 10,66 13,82 3 482 26,62

06 6 013 208,50 10,88 14,60 3 718 28,42

13 6 502 198,20 10,36 14,90 3 987 30,48

83 4 459 147,80 10,74 13,92 3 858 29,49

84 3 557 125,9 11,16 13,88 3 659 27,97

PACA 22 723 754,40 10,72 14,35 3 805 29,09

National 391 465 13 214,80 10,93 14,17 3 844 29,34
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i Sources : Instructions nationales d'orientation.

SGAR PACA - R93-2020-11-04-002 - RAPPORT D'ORIENTATION BUDGETAIRE des services de Mandataires Judiciaires à la Protection des Majeurs
(MJPM) Provence-Alpes-Côte d'Azur Campagne budgétaire 2020 135


